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Présent.e.s: Jacques Beaumont, Pascal Bœuf, Rémi Fauchet, Gilles Thomas, Gérard Crimier, 
Micheline Firka   
Excusé.e.s:  Luc  Duboux Arbib, Hélène Nadin, Eva Hartman 
Rapporteur:  Rémi Fauchet 
 
Séance animée à l’aide d’un vidéo projecteur  
 

• Point situation « APICQ » 
o Les deux projets de Sensibilisation des habitants du 8eme et du 4eme à la 

Qualité de l’Air ont été retenus. Cela permettra à A2L d’investir dans du matériel. 
o L’APICQ 8eme est en cours d’enregistrement et de lancement des bons de 

commande auprès des prestataires retenus selon le calendrier suivant : 
▪ 5/06/25 : sensibilisation des habitants de des membres des conseils de 

quartier du 8eme arrondissement par A2L 
▪ Début juillet – début septembre : finalisation de la plaquette et du support 

de communication à la Qualité de l’Air avec la Graphiste retenue 
▪ Début septembre : impression de la plaquette A4O – A5F et de l’affiche 

A3 de communication auprès de ICA 
▪ Présentation de la pièce de théâtre Forum le 24/10/25 avec Méta-

Morphose 
o L’APICQ 4eme est à finaliser ! 

 

• Points d’actualité réglementaire : 

• Présentation rapide de l’indicateur AIR ATMO et de l’indice pollinique (doc. Joint) 
o Ces éléments sont intégrés dans la Sensibilisation adressée aux Lyonnaises et 

Lyonnais. 
o Gilles nous faire part de ses connaissances concernant les allergies, notamment 

avec le platane qui n’est pas intégré dans l’indice pollinique d’ATMO. Ces 
éléments feront l’objet d’un article sur le site d’A2L. 

 

• Décisions : 
o Finalisation de l’APICQ 4eme 

▪ Rémi relance les 3 prestataires retenus pour avoir un devis adressé à la 
Mairie du 4eme 

▪ Micheline s’occupe de transmettre les devis à la Mairie du 4eme 
▪ La sensibilisation auprès des membres des Conseils de Quartier de la 

Croix rousse est à confirmer sur fin septembre  
▪ La réalisation de la plaquette A4O – A5F et de l’affiche A3 est à confirmer 

entre septembre et fin octobre pour une impression début novembre. 



 

Réunion mensuelle du 26 Mai 2025   

CR Réunion mensuelle de l’association L’Air des Lyonnaises et des Lyonnais (A2L)    -            page  2 /  2  

▪ Les membres du CdQ de la Croix Rousse Ouest gère leur planning de 
réalisation de l’APICQ. A2L fera la sensibilisation en septembre et Rémi 
pourra éventuellement participer aux réunions de réalisation des supports 
d’information et de communication sur la Qualité de l’Air. 

▪ La présentation de la pièce Théâtre forum avec la Cie OXYMORE est 
prévu fin Novembre 
 

• Point divers : 

• La demande de subvention pour l’investissement de capteur auprès de la Mairie du 
4eme a été retenue mais à hauteur de 502 €. Le dossier déposé par Rémi avec Pascal 
a été long et fastidieux. Mais bon c’est comme ça !! 

• La demande d’intérêt général suivi par Rémi est pour l’instant suspendue, le temps de 
fournir l’ensemble des éléments demandés par les impôts et de montrer que A2L 
sensibilise largement sur le territoire lyonnais. 

• Jacques s’occupe de reprendre contact avec l’Institut Ecocitoyen (réunion programmée 
le 3/06/25) 

• Gilles s’est inscrit à l’info débat Pollution de l’Air du 27/06 mais verra s’il s’y rendre ? 

• L’AG de AIR ATMO est prévue le 18/06, les membres de A2L disponibles sont conviés à 
s’inscrire. Rémi ne pourra assister à l’AG que le matin. 

• Gérard fait remarquer que le caractère inclusif des communications avec le ‘.’ N’est pas 
forcément pertinent. Le débat reste ouvert ! Peut être le choix est à définir selon nos 
interlocuteurs et interlocutrices ? 

 
La réunion s’est clôturée vers 20h30 en demandant à chacun, chacune de réfléchir au sujet 
à présenter lors de la prochaine réunion et de s’impliquer dans le bon fonctionnement de 
A2L et pérenniser celle-ci. 

 

• Sujets réglementaires proposés pour choix la prochaine réunion le 23/06/25 
o ZFE/ZTE 
o La vignette CRIT’AIR 
o La procédure d’alerte pollution de la préfecture 
o Autre sujet à présenter 

 
1 pièces jointes : 

o Point réglementation présenté le 26/05/25 


